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3.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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3.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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3.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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3.4 Retraits aux registres des représentants  

Courtiers 

Nom Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

ABBAS RAWAN JAMAL SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2024-08-23 

ABIBA-SANGWA-
LOUMBOU 

RAISSA BMO INVESTISSEMENTS INC. 2024-08-16 

ABOU-ANTOUN SIMON BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2024-07-26 

AGO ABIDÉ DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-13 

AHMAD HAFSA SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2024-08-13 

AKIMANA MICHEL-
ARCHANGE 

LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2024-08-15 

ALCAIDE TRACY DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-02 

ALFARO JOHN CARLO SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2024-07-30 

AMANEDDINE BASSEL BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2024-08-23 

AMINI SETAREH FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2024-08-05 

ANDRÉ CARLOS 
BERNADY 

BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2024-08-16 

ARSLAN PELINSU FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2024-07-19 

AVILA GEORGINA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-02 

AZAIS MARJORIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-07 

BAO LINGYUN BMO INVESTISSEMENTS INC. 2024-08-14 

BAYA LUC BMO INVESTISSEMENTS INC. 2024-08-09 

BEAUDRY GUILLAUME RBC DOMINION VALEURS MOBILIERES 
INC. 

2024-08-14 

BÉLANGER CHARLES RBC DOMINION VALEURS MOBILIERES 
INC. 

2024-08-14 

BELITZKY MITCHELL SERVICES D’INVESTISSEMENT 
QUADRUS LTEE. 

2024-08-19 

BENAMEUR AMINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-16 

BERTRAND-LE 
BORGNE 

PHILIPPE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2024-08-19 

BESSETTE CHRISTINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-12 

BISSEGGER LIAM PLACEMENTS CIBC INC. 2024-08-16 
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BITAFU DITONDO PATHY BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2024-07-23 

BOBIER ELWIRA ÉPARGNE C.S.T. INC. 2024-08-13 

BOIVIN ANTOINE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2024-08-15 

BOIVIN MELANIE BMO INVESTISSEMENTS INC. 2024-08-12 

BOLDUC PHILIPPE 
JOSEPH 

FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. 2024-07-30 

BOUILLER STEVE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2024-07-19 

BRUNEAU MICHELLE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-17 

CARRANT LAETITIA BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2024-08-05 

CARRIER EMERY PLACEMENTS FINANCIERE SUN LIFE 
(CANADA) INC. 

2024-07-30 

CASALE JULIANA BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2024-08-16 

CASAVANT 
BIBEAU 

SIMON MICA CAPITAL INC. 2024-08-05 

CHALIN ALEXANDRA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-02 

CHAOUCH YOUSSEF CORPORATION FIERA CAPITAL  2024-07-23 

CHAREST WILLIAM DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-16 

CHARPENTIER DAVID ANDRÉ DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-05 

CHEN DAN QI BMO INVESTISSEMENTS INC. 2024-07-29 

CHEN HUAN PLACEMENTS FINANCIERE SUN LIFE 
(CANADA) INC. 

2024-08-09 

CHIASSON ISABELLE PLACEMENTS CIBC INC. 2024-08-02 

CHRISTIE GREGORY VALEURS MOBILIÈRES WHITEHAVEN 
INC.  

2024-07-29 

COSSETTE ANNIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-07-26 

COUTURE MICHÈLE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-18 

COUTURE LYDIA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-18 

COUTURE GABRIEL SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2024-08-15 

CRISTIANO ANTONIO SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2024-08-20 

DAHAN SOPHIE SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2024-07-30 

DAHITO LOUIS-PIERRE PLACEMENTS SCOTIA INC. 2024-08-02 
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DANDACHI RAMI FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2024-08-22 

DAUPHINAIS MAXENCE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2024-07-31 

DE KOVACHICH CHARLES 
ROBERT 

PATRIMOINE RICHARDSON LIMITÉE 2024-08-12 

D'EMMEREZ DE 
CHARMOY 

DIDIER PLACEMENTS SCOTIA INC. 2024-08-12 

DESROCHERS CAROLINE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2024-08-07 

DESROCHERS VICTORIA SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2024-08-16 

DIAMANTOPOULO
S 

CHRISTOPHER SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2024-07-29 

DIENE JEAN MICHEL 
THILAW 

BLC SERVICES FINANCIERS INC. 2024-08-20 

DIOP AMARA FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2024-07-29 

DONG YANG MING FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2024-07-19 

DUFOUR ANNELISE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2024-08-15 

DUFOUR SYLVIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-24 

DUFOUR MARYSE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-19 

DUFRESNE ANNE-VALÉRIE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2024-07-31 

DURETTE-LATOUR WILLIAM PLACEMENTS FINANCIERE SUN LIFE 
(CANADA) INC. 

2024-08-01 

EBAH HIMOK DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-16 

EL MHAMDI REDA FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2024-06-30 

EL-DICK NICOLAS GESTION DE PATRIMOINE MANUVIE INC. 2024-08-15 

ELZAHABI YASSMIN 
MAHMOUD 

DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-09 

ESCHWEILER ALEXANDRA SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2024-07-26 

FORTIN OLIVIER BMO INVESTISSEMENTS INC. 2024-08-23 

FORTIN-
FOURNIER 

CLAUDIA BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2024-08-13 

FRAGOS FRANCIS PLACEMENTS CIBC INC. 2024-08-05 

FRANK MATHIEU PLACEMENTS CIBC INC. 2024-08-05 

FRÉDÉRIC CHRISTOPHE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-07-29 

GAURON NICOLE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2024-08-01 
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GAUTHIER LOUIS SERVICES D’INVESTISSEMENT 
QUADRUS LTEE. 

2024-07-31 

GAUTHIER 
LETOURNEAU 

STEPHANIE PLACEMENTS FINANCIERE SUN LIFE 
(CANADA) INC. 

2024-08-03 

GÉLINAS MARIE-EVE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-03 

GOBEIL MAXIME DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-07-29 

GODIN MARTIN 
NICOLAS 

VALEURS MOBILIERES DESJARDINS 
INC. 

2024-08-05 

GRAVEL MATHIS BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2024-08-18 

GRONDIN ZACHARY BMO INVESTISSEMENTS INC. 2024-08-09 

GUENETTE DAVID DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-09 

GUILLAUME CAMILLE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-20 

GUO CHUQI SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2024-08-10 

HARKINS PHILIPPE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-07-29 

HÉBERT MIRZA BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2024-08-09 

HÉBERT SARA BMO INVESTISSEMENTS INC. 2024-07-26 

HINKSON ALEXANDER PLACEMENTS CIBC INC. 2024-08-06 

IMBEAULT LINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-09 

INFANTINO KARINA BMO INVESTISSEMENTS INC. 2024-08-23 

IVANTCHENKO ROMAN RAYMOND JAMES LTD. 2024-08-07 

JUPILLE KEVIN DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-22 

KATEB MARC-ANTONY PLACEMENTS SCOTIA INC. 2024-08-01 

KEWANG 
KENMEGNI 

LAETICIA 
STECY 

DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-07-26 

KHAMLICH ACHRAF BMO INVESTISSEMENTS INC. 2024-08-16 

KHEMIRI RAFIK BMO INVESTISSEMENTS INC. 2024-08-09 

KINKUFI CRISPIN BMO INVESTISSEMENTS INC. 2024-08-16 

KRANJEC-LAROSE FRÉDÉRICK FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2024-08-09 

LABRIE MARIE-PIERRE PLACEMENTS CIBC INC. 2024-08-19 

LACHANCE ANNIE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2024-07-31 

LACHANCE NANCY BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2024-07-31 

LALUMIÈRE HÉLÈNE BLC SERVICES FINANCIERS INC. 2024-07-31 
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LANDOULSI SALIMA BMO INVESTISSEMENTS INC. 2024-08-22 

LANGEVIN GINETTE VALEURS MOBILIERES DESJARDINS 
INC. 

2024-08-21 

LANGLAIS MARTINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-05 

LANGLOIS-CARLE JADE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-16 

LAPOINTE WILLIAM BMO INVESTISSEMENTS INC. 2024-08-16 

LAPOINTE CATHERINE PLACEMENTS CIBC INC. 2024-08-08 

LAPOINTE-
THIBAULT 

CATHERINE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2024-08-09 

LAPRISE ISABELLE JARISLOWSKY, FRASER LIMITÉE  2024-08-16 

LATTANZIO ELIO SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2024-08-06 

LAVALLEE PIERRE-
OLIVIER 

DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-21 

LEBLANC ALEXANDRE MÉRICI SERVICES FINANCIERS INC. 2024-08-22 

LECLERC JEAN-FÉLIX INVESTIA SERVICES FINANCIERS INC. 2024-07-26 

LEDUC JILL DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-05 

LEFEBVRE JÉRÔME DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-23 

LEGAULT-BRAULT ÉRIC DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-02 

LEMAY KATIA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-01 

LEMIEUX AUDREY-ANNE SERVICES EN PLACEMENTS PEAK INC. 2024-08-23 

LEPAGE MARIE-PIER DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-16 

LEQUIN PIERRE IA GESTION PRIVÉE DE PATRIMOINE 2024-08-06 

LEROUX-
RODRIGUE 

CHARLES SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2024-07-30 

LÉVESQUE LOUISE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-07 

LIARDEAUX JEAN-
FRANÇOIS 

PLACEMENTS FINANCIERE SUN LIFE 
(CANADA) INC. 

2024-08-13 

LIKOUDIS MARISSA SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2024-08-09 

LIVADARI CRISTINA SERVICES EN PLACEMENTS PEAK INC. 2024-08-08 

LOUERGUIOUI WALIM BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2024-08-02 

LUNA PABLO EMILIO DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-16 

MAJEAU MARIE-
CHANTAL 

DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-12 
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MAKICHYAN HRIPSIME DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-07 

MANGALA GAYSTA BMO INVESTISSEMENTS INC. 2024-08-14 

MANGANIELLO KEVIN BMO INVESTISSEMENTS INC. 2024-08-16 

MARCOTTE-
DRAPEAU 

BEATRICE BMO INVESTISSEMENTS INC. 2024-07-23 

MARENGÈRE CHRISTELLE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-16 

MARLEAU MANON BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2024-07-30 

MARTEL STÉPHANIE 
MARIE 

MARCHES MONDIAUX CIBC INC. 2024-08-01 

MARTINO LUCAS DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-09 

MATIBEN FERIEL BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2024-08-19 

MCGIMPSEY JANICE BMO INVESTISSEMENTS INC. 2024-07-30 

MERCIER SARAH DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-16 

MINELLA JEAN-MARIE ÉPARGNE C.S.T. INC. 2024-07-31 

MOISAN WILLIAM PLACEMENTS SCOTIA INC. 2024-08-23 

MONDOU MELYSSA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-21 

MORGESE JOSEPH PLACEMENTS SCOTIA INC. 2024-08-20 

MOUKOURI 
LONGUE 

ROLAND 
DENIS 

PLACEMENTS SCOTIA INC. 2024-07-31 

MOY THIBAULT SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2024-08-15 

MULANGA DEBORAH 
KOLELA 

FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2024-08-23 

MUNA MAYOMBOT EMMA BERTHE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-07-26 

MWENDANGA NEEMA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-23 

NADEAU RAFAËL DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-23 

NARO EP 
MERLHOU 

SANDRA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-16 

NASEER MARIA PLACEMENTS SCOTIA INC. 2024-08-07 

NKOU NKOA VICTORIA 
DAHLIA 

FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2024-07-29 

NOËL HÉLÈNE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-07-26 

OUEDRAOGO FATIMA FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2024-08-06 
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OUELLETTE FRANÇOIS FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. 2024-07-31 

OUZGANI SALOUA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-16 

PAEZ JUAN CARLOS DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-23 

PAILLÉ NICOLAS DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-19 

PAQUIN JOANNE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2024-07-30 

PARADIS KIM DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-23 

PARRILLO NATASCHA BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2024-08-23 

PAYETTE OLIVIER DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-16 

PELLETIER JACQUELINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-18 

PHARAND ALAIN VALEURS MOBILIÈRES WHITEHAVEN 
INC.  

2024-08-01 

PHARAND ALAIN VALEURS MOBILIÈRES WHITEHAVEN 
INC.  

2024-08-01 

PISTONE ADAMO FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2024-08-05 

PLOUFFE VINCENT-
XAVIER 

DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-09 

POTHIN MARIE 
ÉLISABETH 

DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-02 

PRESUTTI DOMENICO SERVICES EN PLACEMENTS PEAK INC. 2024-08-02 

PROULX MEGHAN DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-12 

RAAD DANA BMO INVESTISSEMENTS INC. 2024-08-01 

RANALLO MARTIN-
CHARLES 

GROUPE CLOUTIER INVESTISSEMENTS 
INC. 

2024-08-07 

RIOPEL LUC SERVICES D’INVESTISSEMENT 
QUADRUS LTEE. 

2024-08-23 

ROBERT PIERRE-
OLIVIER 

DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-15 

ROBERTSON MAUDE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-07-20 

RODRIGUEZ 
TORRES 

JUAN DAVID LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2024-08-12 

RONCO JEAN-PHILIPPE FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2024-03-15 

ROSS LINDY DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-05 
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ROUILLIER 

 

STEPHANE VALEURS MOBILIERES BANQUE 
LAURENTIENNE INC. 

2024-08-02 

 

ROUSSIN JEAN PLACEMENTS CIBC INC. 2024-08-01 

ROUTHIER 
HANDFIELD 

ISAAC BMO INVESTISSEMENTS INC. 2024-08-19 

RRJOLLI JONA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-19 

SAINT-PIERRE 

 

LILI DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-07-29 

SARMIENTO MIGUEL SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2024-07-29 

SAVARD NOÉMIE XIN DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-05 

SCHERER SAMARA BMO INVESTISSEMENTS INC. 2024-08-15 

SEFIHETE CHARIF BMO INVESTORLINE INC./BMO LIGNE 
D'ACTION INC. 

2024-08-16 

SENECAL SABRINA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-07-29 

SHARBO HASHEM DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-02 

SHARMA MANSI SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2024-07-11 

SIMON VIVIEN BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2024-08-01 

SIVIGNON VICTOR 
JACQUES 

DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-08 

SLEIMAN DANA SERVICES D'INVESTISSEMENT FÉRIQUE 2024-08-16 

SOMRANI SABRINE PLACEMENTS SCOTIA INC. 2024-08-20 

SOORIAH JESSICA BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2024-08-02 

SPAGNOLI IRENE ANNE GROUPE HIGHGATE INC. 2024-07-31 

ST-HILAIRE JEAN-
FRANÇOIS 

DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-09 

ST-PIERRE FRÉDÉRICK DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-10 

ST-PIERRE LOUKA SERVICES D’INVESTISSEMENT 
QUADRUS LTEE. 

2024-08-06 

SYLVESTRE ELIOTTE-LILI FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2024-03-11 

TAHUA KOUASSIBLA 
GRÂCE-MARIE 

FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2024-08-18 

TALBOT SIMON DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-16 

TCHEUSSA'A 
KENNE 

AUBIN MOGO GESTION D'ACTIFS INC. 2024-08-09 
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TESSIER ANDRÉA BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2024-08-08 

THÉRIAULT SAMUEL PLACEMENTS CIBC INC. 2024-08-06 

THERRIEN MATHIEU PLACEMENTS CIBC INC. 2024-07-30 

TREMBLAY JUSTINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-13 

TRIFIRO AGNES DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-01 

UDDIN AKIL BMO INVESTISSEMENTS INC. 2024-08-07 

VACHON SYLVIE BLC SERVICES FINANCIERS INC. 2024-08-01 

VAN HERCK FRANÇOIS 
JACQUES J 

DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-16 

VARGAS GARITA ANA PLACEMENTS SCOTIA INC. 2024-08-14 

VÉRON KATY DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-19 

VERRILLO MARCO SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2024-08-16 

VIBOUX TOMMY DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2024-08-09 

YANAKIS LARRY SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2024-08-01 

ZHANG YIPING SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2024-07-26 

Conseillers 

Nom Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

CHAOUCH YOUSSEF FIERA CAPITAL CORPORATION 2024-07-23 

LAPRISE ISABELLE JARISLOWSKY, FRASER LIMITÉE  2024-08-16 

GRANT WILLIAM GESTION FINANCIÈRE MD. INC. 2024-08-22 

OUELLET ÉRIC OPTIMUM GESTION DE PLACEMENTS 
INC.  

2024-06-28 

SAMO RONALD SOCIÉTÉ DE GESTION 
D'INVESTISSEMENT HEWARD INC. 

2024-07-31 

 

 

 

 

 

. . 29 août 2024 - Vol. 21, n° 34 59

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

Sans mode d’exercice 

Liste des représentants qui ne sont plus autorisés à agir dans une ou plusieurs disciplines 

Vous trouverez ci-dessous la liste des représentants dont au moins l’une des disciplines mentionnées à 
leur certificat de l’Autorité est sans mode d’exercice. Par conséquent, ces individus ne sont plus autorisés 
à exercer leurs activités dans la ou les disciplines mentionnées dans cette liste et ce, depuis la date qui 
y est indiquée. 

Représentants ayant régularisé leur situation 

Il se peut que certains représentants figurant sur cette liste aient régularisé leur situation depuis la date 
de sans mode d’exercice de leur droit de pratique pour la ou les disciplines mentionnées. En effet, 
certains pourraient avoir procédé à une demande de rattachement et avoir récupéré leur droit de pratique 
dans l’une ou l’autre de ces disciplines. Dans de tels cas, il est possible de vérifier ces renseignements 
auprès d’un agent du centre de renseignements au : 

Québec : (418) 525-0337 
Montréal : (514) 395-0337 

Sans frais :1 877 525-0337. 

Veuillez-vous référer à la légende suivante pour consulter la liste de représentants. Cette légende 
indique les disciplines et catégories identifiées de 1a à 6a, la discipline16a et les mentions spéciales C 
et E. 

Disciplines et catégories de disciplines Mentions spéciales 

1a   Assurance de personnes C   Courtage spécial 

1b   Assurance contre les accidents ou la 
maladie 

E   Expertise en règlement de sinistre à l’égard des 
polices souscrites par l’entremise du cabinet auquel 
il rattaché 

2a   Assurance collective de personnes  

2b   Régime d’assurance collective  

2c   Régime de rentes collectives  

3a   Assurance de dommages (Agent)  

3b   Assurance de dommages des 
particuliers (Agent) 

 

3c   Assurance de dommages des 
entreprises (Agent) 

 

4a   Assurance de dommages (Courtier)  

4b   Assurance de dommages des 
particuliers (Courtier) 

 

4c   Assurance de dommages des 
entreprises (Courtier) 

 

5a   Expertise en règlement de sinistres  

5b   Expertise en règlement de sinistres en 
assurance de dommages des 
particuliers 
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5c   Expertise en règlement de sinistres en 
assurance de dommages des 
entreprises 

 

6a   Planification financière  

16a Courtage hypothécaire  

 

Certificat Nom, Prénom Disciplines Date de 
sans mode 
d’exercice 

103201 BILODEAU, STÉPHANE 6A 2024-08-27 

103201 BILODEAU, STÉPHANE 1A 2024-08-27 

103413 BLAIS, LUCIEN 6A 2024-08-15 

105096 BRETON, CHRISTIAN 1A 2024-08-06 

108113 CÔTÉ, SYLVIE 3A 2024-08-26 

108338 COUTURE, ÉRIC 1A 2024-08-05 

110260 DION, JACQUELINE 3B 2024-08-06 

113427 GAGNON, KARL 4A 2024-08-02 

113870 GAUDREAU, JEAN 6A 2024-08-05 

113938 GAURON, NICOLE 6A 2024-08-02 

114735 GIRARD, PATRICIA 6A 2024-08-05 

121532 LETARTE, FRANÇOIS 1A 2024-08-09 

122066 LORTIE, LUC 6A 2024-08-05 

122441 MAJOR, FABIEN 1A 2024-08-21 

123026 MARTIN, CHRISTINE 6A 2024-05-14 

125317 OUELLET, ÉRIC 6A 2024-07-30 

125668 PAQUET, FERNAND 2A 2024-05-21 

125668 PAQUET, FERNAND 1A 2024-05-21 

125870 PARADIS, JEAN-GUY 2A 2024-08-21 

126821 PÉTRIN, DANIELLE 1A 2024-08-20 

127353 POIRÉ, CAROLINE 3A 2024-08-26 

128342 RANDLE, CHERYL 4A 2023-11-01 

128342 RANDLE, CHERYL 1B 2023-11-01 

128360 RAPAGNA, MARIO 2A 2024-05-08 

128525 REKUNYK, DANY 1A 2024-08-12 

128525 REKUNYK, DANY 6A 2024-08-12 

128525 REKUNYK, DANY 2A 2024-08-12 

129214 ROBITAILLE, SYLVIE E 2024-08-05 

129214 ROBITAILLE, SYLVIE 3A 2024-08-05 

129391 ROMANESKY, GUYLAINE E 2024-02-13 

129391 ROMANESKY, GUYLAINE 3A 2024-02-13 
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Certificat Nom, Prénom Disciplines Date de 
sans mode 
d’exercice 

131880 TALBOT, SIMON 6A 2024-08-23 

133275 TRIFIRO, AGNES 6A 2024-08-02 

133393 TRUDEL, SÉBASTIEN 1A 2024-08-07 

133619 VACHON, ISABELLE 5A 2024-08-26 

134698 YANAKIS, LARRY 1A 2024-08-06 

134698 YANAKIS, LARRY 2A 2024-08-06 

134698 YANAKIS, LARRY 6A 2024-08-06 

136911 BRETON, MICHEL 5A 2024-08-19 

137556 ROY, YVAN 5A 2024-07-03 

140129 COLLIN, LINDA 5A 2024-08-27 

141752 ROULET, PASCAL 1A 2024-08-27 

141752 ROULET, PASCAL 3A 2024-08-27 

144620 SHELTON, STEVEN 6A 2024-08-05 

146412 BRASSARD, MARTIN 1A 2024-08-05 

149531 LÉVESQUE, YVES 3B 2024-08-26 

150075 LESCELLEUR, SYLVIE 3A 2024-08-26 

150342 PELLERIN, RENÉE 3B 2024-08-12 

151899 TRÉPANIER, BRIGITTE 4A 2024-08-26 

152655 PAGEAU, MÉLANIE 4B 2024-08-26 

153138 ROBERT, JOSÉE 3B 2024-08-05 

156712 CORBEIL, MANON 1A 2024-08-01 

157158 LEVASSEUR, ANN 1A 2024-08-05 

158490 DUBÉ, GENEVIÈVE 4B 2024-08-26 

159213 RADU, VASILE 4B 2024-08-23 

161545 TARDIF, FRANCINE 4C 2024-08-13 

162044 POULIN, MÉLANIE 4A 2024-04-08 

165916 GOBEIL, PHILIPPE 6A 2024-08-05 

168133 POULIOT, SYLVAIN 1A 2024-08-27 

168999 RACINE, MARIE-EVE 4A 2024-02-28 

169911 ABOU-ANTOUN, SIMON 6A 2024-08-01 

172249 MORISSETTE, MARIE HÉLÈNE 2B 2024-08-06 

173062 NGUYEN, VY 6A 2024-08-26 

173461 OUELLET, ANDRÉ 16A 2024-08-12 

173649 GAGNÉ, ISABELLE 4B 2024-08-05 

176247 PICHER, LEE 4C 2024-08-27 

177613 DUFRESNE, ANNE-VALÉRIE 6A 2024-08-01 

180059 DOMOND, AYALA 1A 2024-08-06 

182177 KLAIMAN, DEREK 1A 2024-08-05 
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Certificat Nom, Prénom Disciplines Date de 
sans mode 
d’exercice 

182508 GODIN, MARTIN 6A 2024-08-06 

182554 ANANIA, JUSTIN 1A 2024-07-31 

182758 ROY, ANDRÉE 2B 2024-07-29 

183846 ARFAOUI, MAISSER 16A 2024-08-06 

184834 BEAUDOIN, SANDRA 4B 2024-08-22 

186002 JACKSON ANTOINE, SABRINA 3B 2024-08-21 

186571 AMAR, DROR 1A 2024-07-31 

186921 CHEN, HUAN 2A 2024-08-22 

186921 CHEN, HUAN 6A 2024-08-22 

186921 CHEN, HUAN 1A 2024-08-22 

189952 DEMERS, PATRICK 5A 2024-08-19 

190120 PÉLOQUIN, DENIS 3A 2024-08-23 

193836 DURETTE-LATOUR, WILLIAM 1A 2024-08-13 

197681 PROVOST, MAUDE 4B 2024-08-19 

200502 LEMIEUX, AUDREY-ANNE 1A 2024-08-26 

200894 PACI, LIBORIO 1A 2024-07-08 

201298 PICARD, JULES D. 4A 2024-08-27 

202735 MERCIER, ANGELIA 1A 2024-03-05 

202879 LAMOTHE, JONATHAN 16A 2024-08-02 

203216 NAVIDA, GERLIE 4A 2024-08-19 

204556 DROLET, ALEXANDRA 3B 2024-07-31 

206407 EVANGELHO, PHILIPPE 3A 2024-08-14 

206559 LABBE, MYRIAM 3A 2024-08-26 

206961 SIGOUIN, MARIE JOSÉE 3B 2024-08-14 

207019 ARSENEAULT LAROCHELLE, 
CYNTHIA 

5A 2024-08-05 

207051 RODRIGUE, ANNIE 3A 2024-04-12 

209687 OLIBRICE, JEAN-YVES 4C 2024-08-08 

212348 ST-AMAND, STEPHANIE 4B 2024-08-07 

212846 ST-GERMAIN, STÉPHANE 4B 2024-08-26 

213452 TREMBLAY, CASSANDRA 3A 2024-08-21 

213623 PAPILLON, DANY 1A 2024-08-06 

214355 DAHITO, LOUIS-PIERRE 6A 2024-08-02 

214722 NIDA, BOUCHRA 4B 2024-08-13 

216141 LACHANCE, MATHIEU 4C 2024-08-26 

217299 GUAY, DOMINIC 6A 2024-08-26 

217456 TESSIER, YANICK 1A 2024-08-23 

217908 KOURI, KRYSTYNA 5C 2024-07-31 

218334 AMINI, SETAREH 6A 2024-08-06 
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Certificat Nom, Prénom Disciplines Date de 
sans mode 
d’exercice 

219209 PARRILLO, NATASCHA 6A 2024-08-26 

220858 MOISAN, WILLIAM 6A 2024-08-23 

221117 PELLERIN, LUC 1A 2024-07-22 

222677 CASAVANT BIBEAU, SIMON 1A 2024-08-01 

222881 MAC LEAN, JULIA 3B 2024-08-08 

222949 CYR, MÉLISSA 6A 2024-08-15 

223540 PREVILON, GERLANDE 3B 2024-08-21 

225178 DOYON-GIROUX, MARIE-PIER 5B 2024-08-23 

225796 SAYEUR, NATHALIE 1A 2024-08-14 

227118 ROY, AUDREY 3A 2024-07-29 

227795 GIGUERE, KARINE 4A 2024-08-12 

228152 KUZNETSOVA, OKSANA 4A 2024-08-12 

228759 BELAIR DAOUST, JEAN-SEBASTIEN 1A 2024-08-23 

229224 ST-PIERRE, LOUKA 2B 2024-08-23 

229224 ST-PIERRE, LOUKA 1A 2024-08-23 

229520 EXANTUS, EMMANUEL 1A 2024-08-09 

231227 ZEHTINSKI, RADISLAV 4A 2024-08-12 

231517 HÉBERT-CHATEL, FRANCIS 1A 2024-08-23 

231621 BALBOA GUTIERREZ, NORMA 
IDALIA 

1B 2024-08-23 

233383 PETIT, MAXIME 1B 2024-08-09 

233500 MCREA, ISABELLE 1A 2024-08-20 

233556 PIERRE LOUIS, NADEGE 1A 2024-08-21 

234495 ALAMI OUALI, JAAFAR 16A 2024-08-27 

237069 BRAULT THÉROUX, ULRIC 16A 2024-08-12 

239260 KOURI, MATHIEU 6A 2024-08-26 

239321 SAMBUR, SABRINA 4B 2024-08-12 

239335 SÉGUIN, RENÉ 3B 2024-08-23 

239397 BEDROSSIAN, ARMEN JOSEPH 5B 2024-08-19 

239420 MASSICOTTE, JÉRÉMIE 3A 2024-08-26 

239430 BOUFFARD, STEVE 1A 2024-08-27 

240090 POULIN, MARIE-ÈVE 3B 2024-08-14 

240297 LABELLE, LAURIA 1A 2024-08-12 

240379 HURTEAU, FÉLIX 3B 2024-08-14 

240759 DESAUTELS, MARLENE 4A 2024-08-19 

240889 PIGEON, SÉBASTIEN 5A 2023-12-12 

241089 DURAND, NAOMIE 1B 2024-08-20 

241780 MARCOUX-TORTILLET, JEAN-
PHILIPPE 

4A 2024-08-21 
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Certificat Nom, Prénom Disciplines Date de 
sans mode 
d’exercice 

242618 SANFAÇON, CATHERINE 3B 2024-08-12 

243192 COULOMBE, STÉPHANIE 1A 2024-08-26 

243663 KALIPE, AMEYO ROMANCE 4C 2024-08-01 

243914 MAZIGI, ALEXANDRE 6A 2024-08-26 

243998 LEBRASSEUR, STEVE 16A 2024-08-05 

244016 GIROUX, KRISTINA 4B 2024-08-27 

244179 POTVIN-BARRETTE, CLAUDIE 3B 2024-08-14 

244565 RIOUX, MARTIN 1A 2024-06-19 

244851 SEKANDARI, AFZAL 4B 2024-08-27 

244878 MIREAULT, ELORANE 3B 2024-08-01 

245140 LASALLE, HUGUES 2A 2024-08-01 

246609 CARON, MARIE-MAXIME 4B 2024-08-26 

246999 LAMONTAGNE, DOMINIC 1A 2024-08-20 

246999 LAMONTAGNE, DOMINIC 2B 2024-08-20 

247953 RIVARD, JOHANNE 1A 2024-08-05 

249245 TANGUAY, HÉLÈNE 4A 2024-08-22 

249315 LESSARD, CLAUDIA 4A 2024-08-27 

249465 LEBLANC, MICHELLE 4A 2024-08-16 

249565 DAGENAIS, WILLIAM 1A 2024-08-23 

250096 BRUNEAU, MICHELLE 6A 2024-08-19 

250204 SANTOS, HEITOR ANGELI 3B 2024-08-06 

250525 JEAN, THAMARA 1A 2024-08-05 

250526 TURGEON, ÉMILE 4B 2024-08-01 

250683 FOURNIER, ETIENNE 4B 2024-08-12 

250768 PETRIS, CHRISOVALANDIS 4A 2024-08-26 

251226 MCGRAW, ANDY 1A 2024-08-12 

251345 DUBE, ISABELLE 4B 2024-08-22 

252481 PAEZ, JUAN CARLOS 6A 2024-08-26 

252489 MATTON, CHARLES 1A 2024-08-23 

252883 MEROLA-BERNATCHEZ, BIANCA 1A 2024-08-05 

253031 GAYLE, MONIQUE 4B 2024-08-16 

253564 OUELLETTE, JACOB 16A 2024-08-14 

253571 ROY, YLANI 1A 2024-08-26 

253647 JACQUES, BRUNO 16A 2024-07-31 

253981 GUZMAN, CASSANDRA 1A 2024-08-26 

254318 PAQUETTE, CYNTHIA 16A 2024-05-31 

254521 CALDERON RAMOS, CHRISTOPHER 
LEO 

4A 2024-08-02 

254966 MATABURA, ALICE 1A 2024-08-14 
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Certificat Nom, Prénom Disciplines Date de 
sans mode 
d’exercice 

255083 MCKANICK, SOPHIE 16A 2024-08-22 

255213 VALLÉE, VIVIANNE 1A 2024-08-23 

255224 BOILY-NADEAU, PIERRICK 4B 2024-08-05 

255267 PAZZI, AUDRÉANE 1A 2024-03-05 

255442 CHOQUETTE, BENOIT 5B 2024-08-08 

255481 LEBLOND, ALEXANDRE 6A 2024-08-27 

255481 LEBLOND, ALEXANDRE 1A 2024-08-26 

256120 GAUVIN, ARIANE 4B 2024-08-26 

256186 ROUILLARD, HUGO 1A 2024-08-23 

256282 CHERY, PASCAL 4B 2024-08-22 

256667 BEAUREGARD, MARIANNE 1A 2024-08-20 

256765 MANGALIBI, EMMANUEL 1A 2024-08-26 

256984 BEAUCHEMIN, ZACHARY 1A 2024-08-23 

257318 CHEVARIE, WILLIAM 1A 2024-08-12 

257537 ROCHEFORT, CHRISTIAN 3B 2024-03-22 

257538 GARON, ZOÉ 3B 2024-08-16 

257572 SY SAVANE, AMIROU 3B 2024-08-14 

257842 THERRIEN, MARC-ANTOINE 1A 2024-08-09 

257874 PERRY, DALE 4B 2024-08-15 

257875 RESTREPO PALACIO, ANDRES 
FELIPE 

5B 2024-03-07 

257991 SAEZ, JESICA JIMENA 3B 2024-08-02 

258257 MÉRETTE, RAPHAËL 1A 2024-08-23 

258300 CÔTÉ, JEAN-FRANCOIS 3B 2024-08-14 

258355 LEBOUTHILLIER, ALEXANDRE 1B 2024-08-16 

258475 BLAIS, FÉLIX 1A 2024-08-23 

258600 LAPOINTE, YANICK 3B 2024-08-05 

258650 RAYMOND-CAMPEAU, ANTHONY 1A 2024-04-19 

258933 BERNIER, ALYSON 5B 2024-08-08 

258953 AYOUB, RAY 5B 2024-08-27 

258955 VINCENT, YANN 1B 2024-08-15 

258982 BOILY, VICTOR 1A 2024-08-23 

258985 PROVENCHER, SARAH 5B 2024-01-22 

259094 SANTERRE, JIMMY 3A 2024-08-21 

259396 CADIEUX, ALEXANDRE 4B 2024-08-08 

259418 BOURASSA LEPAGE, MATHYS 1A 2024-08-09 

259503 POULIN, GENEVIÈVE 1A 2024-02-05 

259733 DESLONGCHAMPS, CATHY 3B 2024-08-14 

260287 BOIVIN, MARIE-ÈVE 4B 2024-08-09 
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Certificat Nom, Prénom Disciplines Date de 
sans mode 
d’exercice 

260467 LAHMADI, HAMZA 1A 2024-08-27 

260679 GRAVEL, OLIVIER 1A 2024-08-27 

260800 DUCHESNE, PAMÉLA 1A 2024-08-12 

260808 RICHER, NATANYEL 3B 2024-07-29 

260927 MAURAIS, KATY 3B 2024-08-12 

261046 BROUILLARD, BENJAMIN 1A 2024-08-23 

261065 BRODEUR, CAROLINE 5B 2024-08-08 

261107 LAUZIÈRE, SAMUEL 1A 2024-08-27 

261134 BÉLANGER, SANDRA 1B 2024-08-21 

261137 PICHETTE, OLIVIER 3B 2024-08-19 

261203 PEREIRA, NADNAJNA ORNILA 16A 2024-08-09 

261205 ROUTHIER, ALEXANDRE 1A 2024-07-31 

261220 TELLIER, JULIE 1A 2024-08-12 

261304 PAYEUR, SARAH-JESSICA 1A 2024-08-12 

261451 DOMPIERRE, MARYSE 3B 2024-08-22 

261569 MARTEL, BENOIT 3B 2024-08-26 

261598 BEN OUNIS, HAROUN 1A 2024-08-20 

261627 JEAN, MARIOT 1A 2024-08-20 

261807 GAUTHIER LETOURNEAU, 
STEPHANIE 

1A 2024-08-16 

261832 WALKER, SHEMIAH 1A 2024-08-22 

261839 IMAD, JOEY 1A 2024-08-23 

261870 DROUIN, OLIVIA 1A 2024-08-05 

261894 DESHAIES, YOAN 1A 2024-08-20 

262091 DE GRÂCE, NATHALIE 3B 2024-08-19 

262189 LAUZON, ISAAK 1A 2024-08-20 

262222 TAILLON, YAN-ERICK 1A 2024-08-23 

262309 OUKID, NESRINE 3B 2024-08-06 

262409 ALVES GOUVEA, ALISSON 3B 2024-08-27 

262424 SOW, COUMBA 3B 2024-08-06 

262450 BEKKAL, MEHDI 3B 2024-08-05 

262608 JACQUES, ALICIA 3B 2024-08-26 

262643 MIERES-CARDOZO, YAMILA 3B 2024-08-14 

262798 CORMIER, JEAN SÉBASTIEN 1A 2024-08-05 

262835 LANGLOIS, ÉMY-LIANNE 1A 2024-08-12 

262846 BÉLANGER, CAROLINE 3B 2024-08-19 

262928 THERRIEN, ANTHONY 3B 2024-07-31 

262980 TOURNON, ARNAUD 1A 2024-08-20 

263046 OBDEUS, EDSON 1A 2024-08-02 
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Certificat Nom, Prénom Disciplines Date de 
sans mode 
d’exercice 

263227 MATHIAS, MICKAËL 1A 2024-08-26 

263297 LEBLANC, SIMON 1A 2024-08-13 

263316 ROBERGE, KARINE 3B 2024-08-22 

263406 QOTBI, AYOUB 4B 2024-08-20 

263473 AKHGAR, SOMAYEH 1A 2024-08-26 

263505 DUCREY, PASCAL 1A 2024-08-20 

263525 LACOURSE, VICTORIA 1A 2024-08-20 

263688 TRAVERSY, CLAUDIA 4B 2024-08-22 

263707 PÉTRIN, ZACHARY 1A 2024-08-23 

263738 CANTIN, ALEXANDRA 1B 2024-08-07 

263791 ROCK, ALEXANDRE 1A 2024-08-26 

263848 BOUHAMIDI, AZZEDINE 3B 2024-08-26 

263868 SARABJOT SINGH, - 1B 2024-08-15 

263885 RODRIGUE, MÉLINA 1B 2024-08-06 

263907 LÉVEILLÉ, MICKAEL 1A 2024-08-23 

263971 DAKI, MOHAMED AMINE 1A 2024-08-12 

263987 DION, JASMIN 1A 2024-08-20 

264171 SARRAZIN, LAURIE 1A 2024-08-23 

264197 GHARBILI, IMANE 3B 2024-08-14 

264357 JEAN GILLES, GUYVENS 1A 2024-08-20 

264432 JEANNOTTE, VÉRONIQUE 3B 2024-08-19 

264447 ALIMASI, ALPHONSINE BYABULA 1A 2024-08-20 

264459 MASTORIKOS, DIMITRI 4B 2024-08-26 

264461 ALCHAKHTOURA, LARA 3B 2024-08-23 

264505 KALOGA, MAMADOU HADY 3B 2024-08-21 

264731 MAHMOUDI, RAFIKA 3B 2024-08-26 

264736 STASSE-DÉSILETS, SACHA 1A 2024-08-20 

264754 GENDRON, FRANCOIS 3B 2024-08-19 

264917 LAUZON, JASMIN 1A 2024-08-27 
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3.5 MODIFICATION AUX REGISTRES DES INSCRITS 

3.5.1 Les cessations de fonctions d’une personne physique autorisée, d’une personne désignée 

responsable, d’un chef de la conformité ou d’un dirigeant responsable 

 Courtiers 

Nom de la firme Nom Prénom Date de 
cessation 

CAPITAL MAGESKA INC. MARROCCO ROBERTO 2024-08-12 

MOGO GESTION D'ACTIFS INC.  TCHEUSSA'A 
KENNE 

AUBIN 2024-08-09 

SOCIÉTÉ DE GESTION 
D'INVESTISSEMENT HEWARD 
INC. 

SAMO RONALD 2024-07-31 

Conseillers 

Nom de la firme Nom Prénom Date de 
cessation 

ALIZE CAPITAL INC. MAYER-GODIN BENOIT 2024-08-01 

CAPITAL MAGESKA INC. MARROCCO ROBERTO 2024-08-12 

MOGO GESTION D'ACTIFS INC.  TCHEUSSA'A 
KENNE 

AUBIN 2024-08-09 

SOCIÉTÉ DE GESTION 
D'INVESTISSEMENT HEWARD 
INC. 

SAMO RONALD 2024-07-31 

Gestionnaires 

Nom de la firme Nom Prénom Date de 
cessation 

CAPITAL MAGESKA INC. MARROCCO ROBERTO 2024-08-12 

MOGO GESTION D'ACTIFS INC. TCHEUSSA'A 
KENNE 

AUBIN 2024-08-09 

SOCIÉTÉ DE GESTION 
D'INVESTISSEMENT HEWARD 
INC. 

SAMO RONALD 2024-07-31 
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3.5.2 Les cessations d’activités  

 Cabinets de services financiers 

Inscription Nom du cabinet ou du 
représentant autonome 

Disciplines Date de 
cessation 

500305 DANIELLE PÉTRIN Assurance de personnes 2024-08-20 

503895 2960-9138 QUÉBEC INC. Planification financière 2024-08-01 

506968 JOSEPH SCANDAR Assurance de personnes 2024-08-01 

509079 SERVICES FINANCIERS 
MARC ROUSSEAU INC. 

Assurance collective de personnes 
Assurance de personnes 

2024-07-31 

511832 FREDERIC DAYAN Assurance de personnes 2024-08-21 

512496 SERVICES FINANCIERS 
DANY REKUNYK INC. 

Assurance collective de personnes 
Planification financière  

Assurance de personnes 

2024-08-12 

513920 ANDRÉA MOREAULT Assurance de dommages (courtier) 2024-08-21 

600022 LES ASSURANCES YVES 
LÉVESQUE INC. 

Assurance de dommages 2024-08-26 

601706 GESTION PRIVÉE DE 
PLACEMENT HSBC 
(CANADA) INC.  

Planification financière 2024-08-22 

602415 ALEX VACHON - RISQUES 
& ASSURANCES INC. 

Assurance de dommages (courtier) 2024-08-22 

603796 LEEDE INSURANCE 
AGENCY INC. 

Assurance de personnes 2024-08-22 

604165 JEAN-GUY VACHON Assurance de personnes 2024-08-13 

606573 ALEXANDRE FOREST Assurance de personnes 2024-08-21 

606709 CENTRE FINANCIER ST-
CANUT INC. 

Courtage hypothécaire 2024-08-02 

607065 GROUPE CONSEIL AMAR, 
GOUIN INC. 

Assurance de personnes 2024-07-31 

607296 LA FINANCIÈRE 
ASCENSION INC.  

Assurance de personnes 2024-08-26 

607393 ZACHARY GRAVESON Assurance de personnes 

Assurance collective de personnes 

2024-08-23 

607617 KARELLE MASSY Assurance de personnes  

Assurance collective de personnes 

2024-08-21 

607903 ASSURANCES CONSILIUM 
SHERBROOKE INC. 

Assurance de dommages (courtier) 2024-08-22 

608624 MARCO DORAIS Assurance de personnes 2024-07-31 
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3.5.3 Les ajouts concernant les personnes physiques autorisées, les personnes désignées 

responsables, les chefs de la conformité ou les dirigeants responsables 

 Courtiers 

Nom de la firme Nom Prénom Date  

CAPITAL MAGESKA INC. MATEI EMMA IOANA 2024-08-12 

INVESTIA SERVICES FINANCIERS 
INC. 

GAGNON MARTIN 2024-08-15 

MÉRICI SERVICES FINANCIERS 
INC. 

GAUTHIER MAXIME 2024-08-27 

PLACEMENTS AON CANADA MALONE JASON 2024-07-31 

SIGMA2 BUREAU FAMILIAL INC. RAICEK DEBRA 2024-08-07 

STRATÉGIES D'INVESTISSEMENT 
FAUCON GRIS 

HASSAN MICHAEL 2024-08-06 

Conseillers 

Nom de la firme Nom Prénom Date  

CAPITAL MAGESKA INC. MATEI EMMA IOANA 2024-08-12 

M3S CAPITAL INC. ARMANGAU OLIVIER 2024-08-02 

PBY CAPITAL LIMITED BÉLAND FRÉDÉRIC 2024-08-15 

PLACEMENTS AON CANADA MALONE JASON 2024-07-31 

SIGMA2 BUREAU FAMILIAL INC. RAICEK DEBRA 2024-08-07 

STRATÉGIES D'INVESTISSEMENT 
FAUCON GRIS HASSAN MICHAEL 2024-08-06 

Gestionnaires 

Nom de la firme Nom Prénom Date  

CAPITAL MAGESKA INC. MATEI EMMA IOANA 2024-08-12 

DESJARDINS SOCIÉTÉ DE 
PLACEMENT INC. 

CHICOINE ANNIE 2024-08-09 

DESJARDINS SOCIÉTÉ DE 
PLACEMENT INC. 

TALBOT LORRAINE 2024-07-31 

PLACEMENTS AON CANADA MALONE JASON 2024-07-31 

STRATÉGIES D'INVESTISSEMENT 
FAUCON GRIS 

HASSAN MICHAEL 2024-08-06 
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3.5.4 Les nouvelles inscriptions 

 Cabinets de services financiers 

Inscription Nom du cabinet Nom du 
dirigeant 
responsable 

Disciplines Date 
d’émission 

608689 DAVID K. COUTURE 
CHC INC. 

Patrice Ménard Courtage hypothécaire 2024-07-31 

608692 LA TOURMENTE 
ASSURANCES ET 
SERVICES FINANCIERS 
INC. 

Régis Bouchard Assurance de personnes 2024-08-01 

608693 MTO SOLUTIONS INC. Dany Martel Courtage hypothécaire 2024-08-01 

608694 9516-3812 QUÉBEC INC. Hang Dong Assurance de personnes 2024-08-01 

608695 GESTIONS MARIO 
FONTAINE INC. 

Mario Fontaine Assurance de personnes 2024-08-07 

608697 9511-7834 QUÉBEC INC. Pascal Guénette Assurance de personnes 
Planification financière 

2024-08-13 

608700 JACKSON SIM 
SERVICES FINANCIERS 
INC. 

Chhay-Seng Sim  Assurance de personnes 2024-08-14 

608701 9445-9872 QUÉBEC INC. Ian-Olivier 
Chartrand  

Courtage hypothécaire 2024-08-15 

608703 9399-0521 QUÉBEC INC. Julienne (Julie) 
Goulet 

Assurance de dommages 
(courtier) 

2024-08-16 

608704 GO CONSCIENCE INC. Raynald Fortin Assurance de personnes 2024-08-16 

608705 ARB GESTION DE 
PATRIMOINE INC. 

Anne-Renée 
Béland 

Assurance de personnes 
Assurance collective de 
personnes 

2024-08-16 

608707 IA GESTION DE 
PATRIMOINE, SERVICES 
D'ASSURANCE INC. 

Stephan 
Bourbonnais 

Assurance de personnes 2024-08-21 

608709 GESTION DE 
PATRIMOINE MARTIN 
VIAU INC. 

Martin Viau  

 

Assurance de personnes 
Planification financière 

2024-08-21 

608711 SERVICES FINANCIERS 
HELIX INC. 

Jia Hao He Assurance de personnes 
Assurance collective de 
personnes 

2024-08-22 

608713 TM SOLUTIONS 
FINANCIÈRES INC.  

Teresa 
Mastrangelo 

Assurance de personnes 
Assurance collective de 
personnes 

2024-08-22 
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Inscription Nom du cabinet Nom du 
dirigeant 
responsable 

Disciplines Date 
d’émission 

608715 FORTUNE YU CHAO 
INC. 

Chao Yu Assurance de personnes 2024-08-22 

608716 JONES DESLAURIERS 
BLEVINS INSURANCE 
GROUP INC. 

Robert Jones Assurance collective de 
personnes  

Assurance de personnes 

2024-08-23 

608717 GRAVESON 
STRATÉGIES 
FINANCIÈRES INC. 

Zachary 
Graveson 

Assurance de personnes 
Assurance collective de 
personnes 

2024-08-23 

608718 SACHA GAULTIER INC. Sacha Gaultier Courtage hypothécaire 2024-08-23 

608722 CRISTEL ASSURANCE 
INC. 

Ghenadie Cristel Assurance de dommages 
(courtier) 

2024-08-26 
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3.6 AVIS D'AUDIENCES 

  

Aucune information. 
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3.7 DÉCISIONS ADMINISTRATIVES ET DISCIPLINAIRES 

Aucune information. 

3.7.1 Autorité  

Aucune information. 

3.7.2 TMF  

Les décisions prononcées par le Bureau de décision et de révision sont publiées à la 
section 2.2 du bulletin. 

3.7.3 OAR 

Veuillez noter que les décisions rapportées ci-dessous peuvent faire l'objet d'un 
appel, selon les règles qui leur sont applicables. 

3.7.3.1 Comité de discipline de la CSF  
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COMITÉ DE DISCIPLINE 

CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 

 

  
N° : CD00-1531 

DATE : 9 août 2024 

LE COMITÉ : Me Claude Mageau 
M. Marc Binette, Pl. Fin. 
Mme Johanie Patenaude 

Président 
Membre 
Membre 

  
SYNDIC DE LA CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE 

 Partie plaignante 

c. 

MATHIEU CAMIRÉ, conseiller en sécurité financière et représentant de courtier 
en épargne collective (numéro de certificat 166363 et numéro de BDNI 1804501) 

 Partie intimée 

DÉCISION SUR SANCTION 

CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 142 DU CODE DES PROFESSIONS, LE 
COMITÉ A PRONONCÉ L’ORDONNANCE SUIVANTE : 

Ordonnance de non-divulgation, non-diffusion et non-publication de 
tout renseignement ou information qui pourrait permettre d’identifier la 
consommatrice concernée par la plainte disciplinaire ainsi que ceux 
contenus dans les pièces, étant entendu que la présente ordonnance 
ne s`applique pas aux échanges d’information prévus à la Loi sur 
l’encadrement du secteur financier et à la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers. 
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APERÇU 

[1] Le 19 février 2024, le comité trouve l’intimé, M. Mathieu Camiré 

(« M. Camiré ») coupable des deux chefs d’infraction de la plainte disciplinaire. 

[2] En ce qui concerne le chef d’infraction 1, le comité détermine que M. Camiré 

n’a pas exercé ses activités avec professionnalisme en minimisant l’importance et 

la véracité de l’information transmise à un assureur lors de la soumission d’une 

proposition1. 

[3] Quant au chef d’infraction 2, le comité conclut qu’en faisant défaut de 

s’assurer que son stagiaire, M. Robert St-Cyr, procède à une analyse complète et 

conforme des besoins financiers (« ABF ») de sa cliente, M. Camiré a commis une 

faute déontologique2. 

[4] M. Camiré est représentant en assurance de personnes depuis 2005 pour 

Primerica et représentant de courtier pour un courtier en épargne collective pour 

Les Placements PFSL du Canada inc. depuis 2008.  Il est aussi, depuis le 1er mars 

2020, représentant en courtage hypothécaire pour Intelligence Hypothécaire. 

[5] Au moment de la commission des actes reprochés, M. Camiré n’avait pas 

d’antécédent disciplinaire, même si le 31 août 2022, il a été condamné à une 

amende de 2 000 $ par une autre formation du comité pour ne pas avoir procédé 

à une ABF pour des faits postérieurs à ceux du présent dossier3. 

[6] Le procureur du syndic recommande au comité que M. Camiré soit 

condamné au paiement d’une amende de 5 000 $ pour le chef d’infraction 1 et 

d’une amende de 7 000 $ pour le chef d’infraction 2 de même qu’une interdiction 

 
 
1 Décision sur culpabilité, par. 62 à 76. 
2 Article 48.1 du Règlement relatif à la délivrance et au renouvellement du certificat de 

représentant (« Règlement relatif à la délivrance »); Décision sur culpabilité, par. 118-119. 
3  Chambre de la sécurité financière c. Camiré, 2022 QCCDCSF 45. 
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d’agir comme superviseur de stagiaire pour une période de deux ans lui soit 

imposée. 

[7] De plus, il recommande au comité que M. Camiré soit condamné au 

paiement des déboursés4 et qu’il soit ordonné à la secrétaire du comité de faire 

publier aux frais de M. Camiré un avis de la décision5. 

[8] Le procureur de M. Camiré, au contraire, demande au comité que ce dernier 

soit condamné au paiement de l’amende minimale pour les deux chefs d’infraction 

et prétend qu’une interdiction d’agir comme superviseur de stagiaire de même 

qu’une publication d’un avis de la décision ne sont pas nécessaires. 

QUESTION EN LITIGE 

- En tenant compte des circonstances propres au cas de M. 
Camiré, quelle est la sanction appropriée que le comité doit 
imposer? 

DÉCISION 

[9] Pour les raisons qui suivent, le comité condamnera M. Camiré au paiement 

d’une amende de 4 000 $ pour le chef d’infraction 1 et de 5 000 $ pour le chef 

d’infraction 2. 

[10] De plus, le comité est d’opinion qu’une ordonnance d’interdiction d’agir 

comme superviseur de stagiaire et de publication d’un avis de la présente décision 

n’est pas nécessaire, mais il condamnera M. Camiré au paiement des déboursés. 

ANALYSE 

- En tenant compte des circonstances propres au cas de M. 
 

 
4 Article 151 du Code des professions. 
5 Article 156 du Code des professions. 
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Camiré, quelle est la sanction appropriée que le comité doit 
imposer? 

[11] La règle fondamentale bien connue en matière de sanction disciplinaire est 

son individualisation laquelle doit atteindre les objectifs de protection du public, de 

dissuasion et du droit du professionnel d’exercer sa profession6. 

[12] De plus, la sanction ne doit pas être punitive et « les mesures prises ne 

doivent pas uniquement sanctionner un comportement fautif, mais veiller à ce que 

ce comportement ne se produise plus, dans un maintien des normes 

professionnelles propres à assurer la protection du public »7. 

[13] La gravité objective des infractions reprochées à M. Camiré est certes 

sérieuse, car elle implique un manque de diligence et de professionnalisme en lien 

avec l’exercice de la profession. 

[14] Tout de même, elle est moins importante qu’une infraction reprochant à un 

professionnel un manque d’intégrité ou d’honnêteté. 

[15] Cela étant, le comité considère par conséquent la gravité objective des 

infractions reprochées comme étant intermédiaire8. 

[16] Le procureur du syndic soumet comme facteurs subjectifs aggravants l’âge 

et l’expérience de M. Camiré et le fait qu’il a minimisé le sérieux de la démarche 

auprès de la relève quant au chef d’infraction 1, tout comme il a minimisé auprès 

de son stagiaire l’importance de la confection d’une ABF d’un client, quant au chef 

d’infraction 2. 

[17] Il souligne comme facteur subjectif atténuant le fait que M. Camiré n’a pas 

d’antécédent disciplinaire même si, tel que mentionné plus haut, il a fait l’objet 

 
 
6 Pigeon c. Daigneault, 2003 CanLII 32934 (QC CA), par. 38. 
7 Serra c. Médecins (Ordre professionnel des), 2021 QCTP 2 (CanLII), par. 111. 
8 Landry c. Guimont, 2017 QCCA 238 (CanLII), par. 73. 
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d’une condamnation par le comité le 31 août 20229. 

[18]  De plus, il souligne que M. Camiré a collaboré à l’enquête du syndic, ce 

qu’il considère comme étant un facteur neutre. 

[19] Le procureur de M. Camiré souligne lui aussi l’absence d’antécédent 

disciplinaire de ce dernier et le fait qu’il a collaboré à l’enquête, mais ajoute qu’il 

n’a jamais, lors de l’audition, contesté les faits reprochés, ayant présenté 

uniquement une défense en droit prétendant que ceux-ci n’étaient pas 

suffisamment sérieux pour constituer une faute déontologique.  

[20] Il mentionne également que le témoignage de M. Camiré sur sanction 

démontre clairement qu’il a appris sa leçon et qu’il procédera dorénavant avec plus 

de rigueur au niveau de la gestion de sa pratique. 

[21] Il insiste aussi beaucoup sur le fait que M. Camiré a mentionné qu’il n’agira 

plus à l’avenir comme superviseur de stagiaire. 

[22] Le comité est d’accord avec les procureurs des parties que la radiation 

temporaire de M. Camiré n’est pas une sanction appropriée dans le présent cas 

et que des amendes doivent plutôt être ordonnées. 

[23] Il est aussi d’accord avec le procureur du syndic que l’amende minimale, 

telle que suggérée par le procureur de M. Camiré, n’est pas une sanction adéquate 

en l’espèce. 

[24] En effet, même si les infractions reprochées ne sont pas empreintes de 

malhonnêteté, elles sont néanmoins sérieuses, car elles visent l’exercice de la 

profession. 

[25] De plus, le comité est d’opinion que la faute déontologique constatée par le 

 
 
9 Chambre de la sécurité financière c. Camiré, préc., note 6. 
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chef d’infraction 1 est moins grave que celle constatée au chef d’infraction 2. 

[26] En effet, il est vrai que de transmettre une information inexacte et fictive à 

un assureur, même sur un point administratif comme les coordonnées bancaires 

d’une cliente, est sérieux, car un tel geste minimise l’importance de transmettre à 

l’assureur une information vraie et exacte. 

[27] Cette faute est d’autant plus sérieuse, car elle a été commise en présence 

de la relève potentielle de la profession. 

[28] Cependant, ce manquement lui apparaît moins grave que celui reproché au 

chef d’infraction 2 qui est un manquement rattaché à un élément fondamental de 

la pratique, à savoir la préparation de l’ABF d’un client lors de la formation et la 

supervision d’un stagiaire. 

[29] Après avoir analysé les autorités transmises par les parties et la 

jurisprudence applicable en l’espèce, le comité considère qu’une amende de  

4 000 $ pour le chef d’infraction 1 et une de 5 000 $ pour le chef d’infraction 2 sont 

appropriées. 

[30] De plus, le comité lui accordera un délai de trois mois pour acquitter lesdites 

amendes, tel que demandé par M. Camiré. 

[31] M. Camiré sera aussi condamné au paiement des déboursés10. 

La demande d’interdiction d’agir à titre de superviseur et la publication d’un 
avis de la décision 

[32] Le procureur du syndic demande en plus qu’il soit interdit à M. Camiré d’agir 

comme superviseur de stagiaire pour une période de deux ans et qu’un avis de la 

décision soit publié conformément à l’alinéa 7 de l’article 156 du Code des 

professions. 

 
 
10 Article 151 du Code des professions.  
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[33] Il prétend que l’interdiction d’agir comme superviseur de stagiaire s’impose 

même si M. Camiré a témoigné à l’effet qu’il n’agira plus comme superviseur. 

[34] De plus, si une telle limitation est ordonnée, il considère que le comité devra 

aussi ordonner la publication d’un avis de la décision étant donné l’absence de 

circonstances exceptionnelles qui pourraient empêcher une telle publication11. 

[35] M. Camiré prétend qu’une telle limitation n’est pas nécessaire. 

[36] Enfin, si le comité est d’opinion qu’une telle limitation est nécessaire, il 

demande que la publication d’un tel avis ne soit pas ordonnée compte tenu qu’il 

exerce dans un petit milieu et qu’elle aurait un effet dévastateur sur sa pratique. 

[37] Le comité considère pour les raisons qui suivent qu’une ordonnance 

interdisant à M. Camiré d’agir à titre de superviseur de stagiaire n’est pas 

nécessaire en l’espèce. 

[38] L’article 156 alinéa 1 (g) du Code des professions applicable par le biais de 

l’article 376 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers 

(« LDPSF ») permet au comité de limiter ou suspendre le droit d’exercer des 

activités professionnelles. 

[39] Dans un tel cas, le comité doit décider par la suite si un avis de la décision 

sur sanction doit être publié « dans un journal circulant dans le lieu où le 

professionnel a son domicile professionnel et dans tout autre lieu où le 

professionnel a exercé ou pourrait exercer sa profession »12. 

[40] Le principal but de la publication d’un avis de la décision est la protection 

du public et en l’absence de circonstances exceptionnelles, celle-ci doit être 

 
 
11      Pellerin c. Avocats (Ordre professionnel des), 2009 QCTP 120 (CanLII). 
12 Article 156, al. 6 du Code des professions. 
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ordonnée13. 

[41] Le comité considère qu’une telle ordonnance de sa part n’est pas 

nécessaire, car statutairement, M. Camiré n’aura plus légalement la qualité pour 

agir comme superviseur de stagiaire une fois la présente décision sur sanction 

rendue. 

[42] En effet, le Règlement relatif à la délivrance en vertu duquel M. Camiré a 

été trouvé coupable au chef d’infraction 2 prévoit à son article 45 qu’afin d’agir 

comme superviseur, le représentant doit satisfaire à plusieurs conditions, dont 

celle de « ne pas au cours des cinq dernières années précédant la demande du 

postulant, avoir fait l’objet d’une sanction disciplinaire imposée en vertu de la Loi 

sur la distribution de produits et services financiers (c. D-9.2) »14 (nos soulignés). 

[43] Le comité ayant trouvé M. Camiré coupable d’avoir contrevenu à l’article 16 

de la LDPSF en la présente instance au chef d’infraction 1 et le condamnant au 

paiement d’une amende de 4 000 $ pour ladite infraction, il s’ensuit que, pour les 

cinq prochaines années suivant la présente décision, il n’aura plus statutairement 

qualité pour agir à titre de superviseur. 

[44] Cela étant, il serait superflu et inutile pour le comité d’imposer une telle 

limitation. 

[45] De plus, une telle limitation à la pratique de M. Camiré n’étant pas imposée, 

un avis de la présente décision n’a pas à être publié. 

[46] Pour toutes ces raisons, considérant les facteurs tant objectifs que 

subjectifs, atténuants qu’aggravants, le comité est d’opinion que des amendes de 

4 000 $ pour le chef d’infraction 1 et de 5 000 $ pour le chef d’infraction 2 de même 

 
 
13 Pellerin c. Avocats (Ordre professionnel des), préc., note 10, par. 27; Mathieu c. Dentistes, 

2004 QCTP 27 (CanLII); Jovanovic c. Médecins (Ordre professionnel des), 2005 QCTP 20 
(CanLII); Rousseau c. Ingénieurs (Ordre professionnel des), 2005 QCTP 41 (CanLII); 
Duperron c. Infirmières et infirmiers (Ordre professionnel des), 2007 QCTP 28 (CanLII) 

14 Art. 45 (1) du Règlement sur la délivrance. 
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qu’une condamnation aux déboursés selon l’article 151 du Code des professions 

constituent dans sa globalité une sanction appropriée et respectueuse des 

principes de protection du public, d’exemplarité et de dissuasion tout en étant 

conforme aux principes jurisprudentiels. 

PAR CES MOTIFS, le comité de discipline : 

CONDAMNE l’intimé au paiement d’une amende de 4 000 $ pour le chef 

d’infraction 1 et d’une amende de 5 000 $ pour le chef d’infraction 2; 

ACCORDE à l’intimé un délai de trois mois à compter de la date de la 

présente décision pour payer lesdites amendes; 

CONDAMNE l’intimé au paiement des déboursés conformément aux 

dispositions de l’article 151 du Code des professions (RLRQ c C-26); 

PERMET la notification de la présente décision aux parties par moyen 

technologique conformément à l’article 133 du Code de procédure civile 

(RLRQ, c. C-25.01), à savoir par courrier électronique.  

  
 
 
(S) Me Claude Mageau 

 Me CLAUDE MAGEAU 
Président du comité de discipline 
 
 
 
(S) Marc Binette 

 M. MARC BINETTE, PL. FIN. 
Membre du comité de discipline 
 
 
(S) Johanie Patenaude 

 MME JOHANIE PATENAUDE 
Membre du comité de discipline 
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Me Claude G. Leduc 
ML AVOCATS S.E.N.C.R.L. 
Avocat de la partie plaignante 

Me René Vallerand 
DONATI MAISONNEUVE S.E.N.C.R.L. 
Avocat de la partie intimée 

Date d’audience : 9 mai 2024 

COPIE CONFORME À L’ORIGINAL SIGNÉ 

 
A0070 
A1510 

. . 29 août 2024 - Vol. 21, n° 34 85

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 
COMITÉ DE DISCIPLINE 

CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 

N° : CD00-1534 
 
DATE : Le 26 juillet 2024 
 
 
LE COMITÉ : Me Chantal Donaldson Présidente 

M. David Blondeau, Pl. Fin. Membre 
M. Frédérick Scheidler  Membre 

 
 
SYNDIC DE LA CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE 
 
 Plaignant 
c. 
 
STEVE LANDRY, conseiller en sécurité financière et représentant de courtier en 
épargne collective (numéro de certificat 239386 et BDNI 4065971) 
 
         Intimé 
 

 
DÉCISION SUR CULPABILITÉ ET SANCTION 

 

APERÇU  

[1] Dans le cadre de la sollicitation d’une nouvelle conseillère pour la société 

Primerica, l’intimé, M. Steve Landry, a écrit, dans des échanges de textos avec 

la candidate potentielle, des propos discréditant les compagnies d’assurance et 

les banques. Se faisant, il a commis une faute déontologique puisqu’un 

conseiller ne doit pas dénigrer un autre assureur ou une institution financière. La 

conduite d’un représentant doit être empreinte d’objectivité et de modération. 
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[2] La plainte est ainsi libellée : 

LA PLAINTE : 

Dans la province de Québec, en décembre 2022 et février 2023, l’intimé 
n’a pas agi avec professionnalisme et n’a pas fait preuve de modération 
en discréditant les compagnies d’assurance et les institutions financières 
en faisant notamment les commentaires suivants : 
 
a) « Nous sommes les justiciers sur le marché qui expliquons aux 

familles où qu’ils se font avoir auprès des banques et compagnies 
d’assurances »; 
 

b) « Nous sommes contre toutes les compagnies d’assurance car ils 
vendent des produits inappropriés pour la classe moyenne »; 

contrevenant ainsi aux articles 6 et 32 du Code de déontologie de la 
Chambre de la sécurité financière (ci-après : Code de déontologie). 

PLAIDOYER DE CULPABILITÉ  

[3] M. Landry a plaidé coupable au seul chef d’infraction contenu à la plainte 

disciplinaire. Il comprend les implications de ce plaidoyer lequel a été donné de 

façon libre et volontaire à la suite de pourparlers tenus entre les parties et leurs 

procureurs respectifs. 

[4]  Aussi, le comité a accepté le plaidoyer de culpabilité de M. Landry et l’a 

déclaré coupable séance tenante d’avoir contrevenu aux articles 6 et 32 du Code 

de déontologie. 

[5] Comme le chef d’infraction est rattaché à deux articles législatifs distincts, 

et compte tenu du principe interdisant les condamnations multiples1, le comité 

ordonne la suspension conditionnelle des procédures quant à l’article 6 du Code 

 
1 Kienapple c. R., 1974 CanLII 14 (CSC).  
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de déontologie. Ainsi, M. Landry sera sanctionné uniquement en vertu de l’article 

32. 

[6] Les parties ont déposé une recommandation commune quant à la 

sanction à être imposée. Elles recommandent une amende de 2 500 $ et que les 

frais et débours soient assumés par M. Landry. Ce dernier demande qu’un délai 

de dix mois lui soit accordé pour acquitter le montant de l’amende à raison de dix 

versements mensuels consécutifs et égaux. 

[7] Le comité n’est pas lié par les recommandations communes sur sanction 

qui lui sont présentées. Rappelons cependant, qu’elles ne peuvent être écartées 

à moins de démontrer qu’elles sont susceptibles de déconsidérer l’administration 

de la justice ou qu’elles sont contraires à l’intérêt public2. 

QUESTION EN LITIGE 

La recommandation commune des parties déconsidère-t-elle 
l’administration de la justice ou est-elle contraire à l’intérêt public ? 

ANALYSE 

[8] Au moment de l’infraction, M. Landry bénéficiait de peu d’expérience à 

titre de conseiller. Il a exercé, pour le compte de la société Primerica, une activité 

de démarchage en recrutement de représentants par l’entremise de la 

sollicitation d’une connaissance par textos.  

[9] Ces échanges de textos ont été déposés en preuve de consentement des 

parties. On peut y lire textuellement les deux phrases reprochées dans le libellé 

de la plainte disciplinaire. 

[10] Affirmer que toutes les compagnies d’assurance vendent des produits 

inappropriés pour la classe moyenne et que les banques et les compagnies 

d’assurances bernent les familles démontre un manque de professionnalisme.  

[11] Lorsqu’on adhère à une profession, le professionnel est soumis à des 

règles déontologiques. À titre de conseiller en sécurité financière et représentant 
 

2 R. c. Anthony-Cook, 2016 CSC 43. 
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de courtier en épargne collective, M. Landry est soumis dans l’exercice de ses 

fonctions au Code de déontologie. 

[12] Les articles 6 et 32 du Code de déontologie édictent ce qui suit:  

 
Code de déontologie de la Chambre de la sécurité financière 
  
6.La conduite du représentant doit être empreinte de dignité, de discrétion, 
d’objectivité et de modération. 
32. Le représentant ne doit pas dénigrer, dévaloriser ou discréditer un autre 
représentant, un cabinet, une société autonome, un assureur ou une institution 
financière. 

[13] Ces articles dictent et limitent le comportement des membres de la 

Chambre afin d’assurer une image digne de la profession et une conduite 

respectueuse et empreinte de professionnalisme des conseillers. 

[14] Un représentant peut désapprouver le comportement des différents 

assureurs et/ou institutions financières sans être automatiquement passible d’un 

blâme. Toutefois, les commentaires se doivent d’être rédigés avec respect, et ce, 

même s’ils expriment un profond désaccord. Une critique peut être constructive. 

[15] Un conseiller doit se comporter de façon objective et modérée face à ses 

compétiteurs. 

[16] Par son plaidoyer de culpabilité, M. Landry reconnaît avoir dévalorisé les 

assureurs et les banques et avoir manqué de modération dans ses écrits lors 

des échanges de textos avec la personne qu’il tentait de convaincre à se joindre 

à l’équipe de représentants Primerica. 

[17] La sanction imposée pour ce genre d’infraction est souvent une amende 

de 2 000 $, tel qu’il appert de nombreuses décisions rendues par les tribunaux3.  

 
3 CSF c. St-Pierre, 2012 CanLII 97160 (QC CDCSF); CSF c. Beauregard, 2013 CanLII 43434 

(QC CDCSF), CSF c. Morin, 2022 QCCDCSF 62; CSF c. Sakaris, 2022 QCCDCSF 56. 
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[18] La sanction convenue entre les parties se situe légèrement au-dessus de 

la fourchette des sanctions imposées pour des infractions similaires. Les parties 

expliquent cet écart par la gravité objective des propos tenus et au fait qu’il s’en 

est pris à tous les assureurs et institutions financières. 

[19] Le comité note également que M. Landry a collaboré durant l’enquête, 

qu’il a plaidé coupable, qu’il n’a pas d’antécédent disciplinaire, qu’il était en début 

de carrière, que les gestes posés n’ont provoqué aucun préjudice financier et 

qu’il exprime un certain regret. 

[20] Après considération des circonstances propres à cette affaire, le comité 

imposera la sanction suggérée par les parties puisqu’elle ne déconsidère pas 

l’administration de la justice et qu’elle n’est pas contraire à l’intérêt public. 

[21] En conséquence, le comité condamne M. Landry au paiement d’une 

amende de 2 500 $ sous le seul chef d’infraction en lien avec l’article 32 du Code 

de déontologie. De plus, le comité condamne ce dernier au paiement des 

déboursés. 

[22] Le syndic ne s’oppose pas au délai demandé par M. Landry afin de payer 

l’amende proposée, aussi considérant les représentations faites lors de 

l’audition, le comité accorde à M. Landry un délai de dix mois à compter du 31e 

jour suivant la notification de la décision pour le paiement de ladite amende en 

dix versements consécutifs et égaux. 

 

POUR CES MOTIFS, le comité de discipline : 

RÉITÈRE la déclaration de culpabilité de M. Landry prononcée à l’audience du 

18 avril 2024 relativement au seul chef d’infraction de la plainte pour avoir 

contrevenu aux articles 6 et 32 du Code de déontologie; 
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ORDONNE la suspension conditionnelle des procédures quant à l’article 6 du 

Code de déontologie. 

 

ET STATUANT SUR LA SANCTION : 

CONDAMNE M. Landry au paiement d’une amende de 2 500 $ sous le seul 

chef d’infraction en lien avec l’article 32 du Code de déontologie; 

ACCORDE à M. Landry un délai de dix mois à compter du 31e jour suivant la 

notification de la présente décision pour le paiement de ladite amende en dix 

versements consécutifs et égaux, sous peine de déchéance du bénéfice du 

terme; 

CONDAMNE M. Landry au paiement des déboursés conformément aux 

dispositions de l’article 151 du Code des professions; 

PERMETS la notification de la présente décision aux parties par moyen 

technologique conformément à l’article 133 du Code de procédure civile, soit 

par courrier électronique. 
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(S) Me Chantal Donaldson 
_________________________________
Me Chantal Donaldson 
Présidente du comité de discipline 
 
 
 
(S) David Blondeau 
_________________________________ 
M. David Blondeau, Pl. Fin. 
Membre du comité de discipline 
 
 
 
(S) Frédérick Scheidler 
_________________________________ 
M. Frédérick Scheidler  
Membre du comité de discipline 
 

 
Me Derek Chen 
ML Avocats S.E.N.C.R.L. 
Procureurs du plaignant 
 
 
Me René Vallerand   
Donati Maisonneuve S.E.N.C.R.L. 
Procureurs de l’intimé  
 
Date d’audience :  18 avril 2024 

 

COPIE CONFORME À L’ORIGINAL SIGNÉ 
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3.7.3.2 Comité de discipline de la ChAD  

Aucune information. 

3.7.3.3 OCRI  

Aucune information. 

3.7.3.4 Bourse de Montréal Inc. 

Aucune information. 
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3.8 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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